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ARTICLE 47

Substituer aux alinéas 11 a 13 les deux alinéasusis :
« a) Aprés le cinquieme alinéa, il est inséré iméal ainsi rédigé :

« 3°bis Le versement d'indemnités en application de Eéetl. 1221-14 ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Rectification d’'une erreur matérielle.



